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DOUANIERS ET LE C O M M E R C E Distr ibut ion spéciale 

Ité des obstacles techniques au commerce 

NOTIFICATION 

La notification suivante est communiquée conformément à l'article 10.4. 

Partie à l'Accord adressant la notification: ETATS-UNIS 

Organisme responsable: Commission fédérale du commerce extérieur (401) 

[Notification au titre de l'article 2.5.2 [X], 2.6.1 [], 7.3.2 [], 7.4.1 [], autres: 

Produits visés (le cas échéant, position du SH ou de la NCCD, sinon position du 
tarif douanier national): Appareils grand public 

Intitulé et nombre de pages du texte notifié: Règlement relatif a l'étiquetage et 
à la publicité des appareils grand public: indications concernant la consommation 
d'énergie et le coût énergétique de ces appareils (en application de la Loi sur la 
politique énergétique et les économies d'énergie) (34 pages) 

Teneur: En 1988, la Commission a publié un avis dans lequel elle proposait de 
modifier le règlement relatif à l'étiquetage des appareils. En effet, depuis 
l'entrée en vigueur de ce règlement, la Commission avait reçu de diverses sources 
des renseignements indiquant que des modifications devraient être mises à l'étude. 
Certaines modifications additionnelles proposées dans l'avis qui fait l'objet de la 
présente notification entraîneraient des changements qui n'ont pas été envisagés en 
1988 et qui auraient pour effet de modifier sur la forme comme sur le fond 1'éti

quetage informatif concernant la consommation d'énergie. Par ailleurs, la 
Commission invite les parties contractantes à formuler des observations sur la 
question de savoir si certaines dispositions du règlement doivent continuer à 
prescrire l'emploi du pouce-livre comme unité de mesure ou s'il faut appliquer 
uniquement le système métrique, ou encore s'il faut utiliser les deux systèmes en 
même temps. 

Objectif et justification: Economies d'énergie et protection des consommateurs 

Documents pertinents: 58 FR 12818, 5 mars 1993; 16 CFR Partie 305. Publication 
dans le Federal Register après adoption. 

Dates projetées pour l'adoption et l'entrée en vigueur: A déterminer 

Date limite pour la présentation des observations: 19 avril 1993 

Entité auprès de laquelle le texte peut être obtenu: point national 
d'information [X] ou adresse d'un autre organisme: 

1-0374 


